
Deuxième ordomiance 

relative aux mesures ' 

contre les Juifs

En Tenu des pleins pouvoirs qui 
m'oot été contcré* tMC le aouver- 
netir Militaire pour la Belgique et 
le Nord de la France. Jordonne
pour les département» du Nord tt ................ .
du PM-de-Calaia ce qui suit :

I — JUIFS  ̂ Rome. 22. — Dans une allocution
■ J , Ippononcie lundi soir au oours d ’ui»

(1) Est considerte comme JuiT»|,uner offert en l'honneur de MM. 
tout» personne qui a au moins troi* ipuoff. président du Conseil de Bui-

U  V IS IT E  D E S  M IN IS T R E S  B U L G A R E S  A  R O M E

MM. MUSSOLINI ET FILOFF 
exaltent ia politique de l’Axe

D A N S  L A  R É G I O N
AVIS IMPORTANT lyA s s is E s  m i  n o r d

AU X  SOCIÉTÉS 

DE JEUNESSE

garle. et Popoff. mmistre bulgare 
des Affsire* etranfères. le Duce 
souhaita la bienvenue aux hOtes de 
llulle et souligna les sentlmen.s 
amicaux ressentis par le peuple ita-

grands-parents de pure raoe Juive 
Est considère ipso pure comme de 
pur# race Juive un grand-p«rent 
ayant appartenu à la communauté 
reli*ieuaMc!Ve.

Est éialement considérée comme | lien pour la Bulgarie 
juive toute personne issue de deuxi Le Duce poursuivit : 
grands-parents de pure race Juivei « Vous savea comtiien anciens et 
et qui. ¡enracinés sont ose sentiments. Vous

a> à )a date de la pubiication dei en avez eu la preuve durant les 
la presente ordonnance, appartient i années où vous avez lutté pour vos 

' I droiu. Dans cette lutte, ll'.alle fuià la communauté religieuse Juive 
ou qui JT entrera ultérieurement, ou 
qui

constamment à vos côtés, fidèle au 
pnnc;pe qui anime et dirige sa poll-

b) à la date de ia publication dytique, à savoir que Ton ne peut 
la présenté ordonnance, a été ma-1créer les bases d’une cohabitatloti 
riée à un Juif ou qui cpousera ulté-! Pacifique des nations europeenne* 
neurement un Juif. reparant ies torts commis

En cas de doute est considérée ; Afin de réaliser ce prmcipe. 1 Italie 
comme Juive toute perso.-uie qui ap-i*';!'*“ *™®«"® ^

rtti ntii A. iL lH'BmiCS Ct IHPnCrît aCtUCilCWlCXlt €11
SSÎ^SÎ,au“é".^U*%.îfMuw" '* Eu«,pe .et en Afrique une lutte

tout ce que vous avez fait pour la 
Bulgarie.

> Le peuple bulgare n'oubliera Ja-|

La Ober 
muntqu* i

C*nfenném#ni

dhemmandan tur

Ml «éer#t

Cinq ans de prison 

pour immoralité 

à Wallers
Robert Blelecki était poursuivi 

du pour moeurs, à Wallers. U a été con-
mais que vous fûtes le premier hom-j gouvarnaur d# I» Belglqu# at éu | damné à cinq aiu de prison 
me d'E-.at qui élev« #a voix contreiNord d# la Franc#, paru l# L'accusation était soutenue par 
les Injustes traites de paix à cause leonoarnant Ma réuntons #t ass«m*lM. l'avocat général Qascard. Biélc- 
dsaquels la Bulgarie eut tant «Iblé#*, fout## l#s Saciété* d# J#u-(citi était défendu par M* Courmon 
•ou/frir et qu'en luttant contre l'in-1 n###e, d# quelque nature qu’ellM ----- o-----
Justice commise voas avez contrl- 
bué à affermir la confiance du peu
ple bulgare en un avenir meUleur.

> Nous venons à Rome à un mo
ment où la guerre menee par 11U-
lie et l'Allemagne au nom de la i ponsabi«#, «in«! qu'un# list# #xacte

##l#nt, d«lv#nt avant I# 14.T,1M1 
dépos#r un# M#laratl«n, indiquant A r n n i t t A  n a r  1 «  i l ir v  
I# nom, I# but, l#s insign##, I# n#m- r t C q U I l l C  p a F  16  j U F y ^  
br# d#s iw#mbr#s. I## #*ndltl#ns d# 
oetisailsn#, M nom d## #h#fa r#S'

Justice a atteint sa plus haute ten 
sion.

» Unanimement le peuple bulgare

le cheminot 

aveugle PRUVOST
oonoarnant I#* prapriétés d# la #a- 
olété. L#s quastiennatres doivent 
au##i étr# r#mplis par l#s Sooiétéi 

poursuit avec admlratlon. sYmpa-;*** J#un#sse appartenant à la so-
tiii» •> ronfiane* dina le truimohe I * tf}*,) ^ p^se sa premiere

à la Fakikommandantur «Tt (LUI#) J  |*i . «
pour l'arrondisscmant d# LUI#, #t à' U U l t  O e  «  U I> e r t e  »

thie et confiance dans le triomphe 
final cette lutte gigantesque qui se 
déroule en Europe et en Afrique.

pu vivre le Jour où U lui fut ctonne^,p„7'j ;7 , ■¿PpjJ“g,', 
de contribuer, par son adhésion «u 
Pacte des Trois Puissances, à la 
réaliss’.lon de l'ordre nouveau en 
Europe,

» Notre loie est particulièrement 
. grande à l'idée que par l'Albanie, 

apporte leur con:ribution efficace ;i, Bulgarie devient la voisine de la 
à notre _polit;que et à nos actes jt|Orande lulie. »

M  Piloff. ministre bulgare dfs

(2. Le s 1 dé î Ordinance rela-'f*«"“ ' “ *“ ®"« i“ «»'«- Le peuple et 
tive aîÎ̂  ÎnUurel^^'nTrë*^ ’^n '
en date du 18 novembre 1940 ' Bul-1
letm Officiel, p. 129 > est atnx>*e donne leur adhesion définitive et

II, — DECLARATIONS
ULTCRIEURES que la Bulgarie rejoignit la com-

(1) Toute personne qui, l'assu-
present. n'a pn.« ete considérée-a base du Pacte des Trois Puiasan- ̂ peuple bulgare,
comme Juive, ma;.« qui tombe sous c”  l'Italie trouverait toujours dans
les dispositions du s 1 de la pré- , * . V ’ ' i J  Bulgarie son ami balkanique le

l"?erd? ‘Î A ^ e T ^ ’.g^rIe ef l'Al- P‘«  «"^ére.

RÉCEPTION AU VATICAN

aux'm«ures contre les Juifs en date prod^tîicc" L^Ta-i Rome. 22. — M. Filoff. président
du 18 novembre IMO .Bulletin O f f i - C o n s e i l  bulgare, et M, Popoff, 
ciel p 129 • - ^ ê n t r e  les d^ux ô  des Affaires etrangeres

■ 2) Seront abroçees sur requête développer tou-! bulgare, ont été reçus ce ma:in en
les mcsjie* pnfs  ro.rre les per- aeve.opper lou pg^ je «juveram Pontife,
sonnes ayant rte l-i.«qu'à Prf'spnt ■' i /n u c e  conclut en assurant aue Après une longue audience, les deux 
considérées comme j::;ve.<i. mais q;i; jamitie de 11 alie pour la B u l g a r i e ' d ’Etat bulgares ont rendu 
ne tomi>er.f pas sous les d i s p o s ; - J  visite au cardinal Maglione. qui leur

au violon

court et de Sorval. Le bois, api^,somme de 1.650 irancs au brocan 
être débité, est ramene a l aide de,ieur Deschamps, dont la mauvaise 
cattions à l entrepôt de Walincourt foi est évidente 

Lundi, un de ces camions revenait 
du domaine de Sorval et un ouvri.'r 
dc l’entreprise, faisant fonction de 
convoyeur, M. Gaston Vandel. âge

tions du 5 1 de la presente ordon
nance

lll. — INTERDICTION 
□ EXERCER CERTAINES 

ACTIVITÉS ECONOMIQUES 
ET O E M P LO V E R  

DES PERSONNES JUIVES

Dans sa reponse. le président du rendit immédiatement leur visite i 
Conseil bulgare déclara entre au- villa Madame, où ils se trouvent 

tres
« Nous sommes heureux que cette! Dans l'aprés-midi. les deux hom- 

visite nous donne l occasion de VOUS'mes d’Etat bulgares ont visité les 
exprimer, à vous personnellement.! monumen;s de Rome. L«s deux mi- 

duiTco au nom du gouvernement ot du peu-lnistres quitteront Rome ce sOir pour 
h )  A da-er d i 1" Juillet 1941 11 >>J'('arcs, notre gratitude pour,retourner à Sofia

sera interdit aux Ju.fs 
trepn.vs Juive», pour lesquelles un 
comm;ssa;re gérant na pas été 
nommé, d’exercer les acti\“.tes éco
nomique» su;vantr=
■ a> Commerce do gros et dc dé
tail

bl Restauranu et industrie hôte- 
liere.

c) Aviurancps
d) Navigation.  ̂ ,  , ,, 
e> Expédition et ertrepov L ’ordonnance de 1 Oberfeidkom- 
f) Açences et orsanisauon de mandant ’du 5 Juillet 1941 prévoil

voyage», entre autres:
gi Guides : J g Confiscation des postes de

Confiscation 

des postes de T. S. F. 

I appartenant aux Juifs

h) Entreprises de transports de -j- s F — II est interdit à tout 
tous genres, y compr.s la location j„jf d'étre eo pos-v.-ssion de poste» 
d'automobilt»s et d’au; ies véhiculés. -p. S F Ils doivent remettre 

i> Banq ip.» et bure;’ i;x de c h a n g e .r é c é p i s s é  leurs postes de 
J> Entrepr.fes de prêt sur ga?es. x S F  aux Kreiskommandanturen 
k) Agenc.'S d" renseignements el p^ur l’arrondissement de Lille, à

L A  G U E R R E  

N A V A L E  

E T  A É R I E N N E

(SUITE DC LA FREMItRE PAQE)

Berlin. 22 — L  Agence D. N. B 
apprend que dans la nuit du 21 au 
22 Juillet, l’aréodrome de K  Kabrit 
dans la réçion du canal dc Suez, a 
été attaque par des avions de com- 
I bat allemands. On a observe que de

wj . ^  | , , ' A . l a  suite des brillants efforts
U n  i e u n e  L a u d r e s i e n  défenseur m » Maurice Rei.
\JU  J V U U C  ' ' ^ “ ' “ ' ' • ‘ ^ “ isenhel Oeorges Pruvost. le Chemi- 

Inot d'Hazebrouck, qui comparais- 
; sait sous rinculpatlon de tentative 
: d'assassinat sur la personne de son 
lamie Alice Ingeiaere. «iait acquitté 
ipar le Jjiry du Nord.
I Après la lecture de l'arrêt qui lui 
rendait la liberté. Pruvost fut re
conduit A la maison cellulaire de 
Cuincy.

Les formalités de levée d'écrou 
accomplies, les portes de la prison 
s’ouvrirent devant lui.

Pruvost est aveugle, on sait qu'il 
a perdu la vue en voulant se de-

est horriblement 

mutilé 

sur un chantier 

à Cambrai
Lundi, vers 18 heures, la Maine 

de Caudry était alertée téléphoni- 
quement d'avoir 4 prévenir la fa- rniiirët‘"a'ïiriiictrvc“ dê p̂ arTir 

demeurant 8. ruejseul dans la nuit ne lenchintai> 
Faidherbe. que leur fi s Eugene, âge
de 14 ans, accidenté dans la région 
cambréslenne, était hospitalise à 
l'hôpital de Cambrai.

Mme Delacourte, accompagnée de 
quelques membres de la famille, se 
rendit immédiatement au chevet de 
son enfant, dont l’état est Jugé 
grave

guère. Il aurait préféré la sécurité 
de quelque cellule

Malheureusement le gardien-chef 
d'une prison est un fonctionnaire 
qui a des consignes sévères et qui 
ne peut point composer avec ie rè
glement.

Celui-ci est formel ; un détenu 
acquitté doit être libéré sur le

Déji. il avait été rendu nécessaire i champ, 
de procéder i  l'amputation d'une| Un gardien dut donc pousser 
Jambe. En ce qui conceme l’autre.i l’aveugle sur la route, 
le diagnostic est réserve pour l'ins-' Pruvost ne savait où aller. Il fit 
tant. ¡quelques pas. rencontra un talus.

D ’après des renseignements obte-'»?“ “ - déposa son baluchon sur le 
nus sur place. U résulte que le Jeunel^ote et attendit, 
homme, alor* qu'il s'etait rendu sur Le gardien-c*ef le auivit des j«ux 
un chantier pour être embauché,'” '^  de pitite. il téléphona à il 
sans succès d'ailleurs, «vait étélP«>‘Ç' vint prendre le
happé au passage par un tracteuri P°'^  1* conduire par le
qui lui ecràsa les deux jambes. “'’2.* poste

Eugène Delacourte. dont le père' ainsi que Pruvost pas&a au
est prisonnier de guerre, est ratné|vi^°n »» premiere nuit de llberte. 
de trois enfants. Sa famille est très! .Cette navrante histoire ne sar- 
bien consideree en ville et c h a c u n P “  i*  ̂ ,
déplore ce fâcheux accident qui met’ ^  lendemain matin, le commL<-

Un ouvrier forestier 

monté 

sur un camion-auto
1 1 '1 • I nœiivre, 41, rue Ste-Cathenne,

roule sous le vemcule Lille, pour vols ; Deschamps Clé
iment, 67 ans. brocanseur. 7, rue 

- 4  _ « !. 1,. iBarthélémy-Delespaul. à Lille.
et est tue sur le coup: carpentier est l'auteur des vols

d’tm colis contenant 18 paires de 
chaussures et d’un autre renfer
mant deux couvertures, commis à 
l'Hôtel de France, place de U  Oare, 
a Lille, au préjudice de M M . Sae- 
len Léon, de Rosendaël. et Batteau 
Jules, de St-Hilaire-Cotles, dont l*-s 
plaintes ont été signalées au rap
port du 20 courant

à Selvigny

Un grave accident qui a coûté la 
vie à un brave ouvrier de Walin
court, père de deux Jeunes enfants, 
s’est produit mardi à 12 heures, 
dans la traversée de la commune de 
Selvigny.

L'Entreprise d’Exploitation fores
tière Poissant, de Le Quesnoy, pro
cède actuellement à l’abatage de 
certaines parties du bois de WaUn-

LES HflUVELLES OE U  ï l l i E .S . ' . : 'Æ “ /îz ::ii? 'lî*i«S1 X 0  n U U I L L L L O  U L  LH I luui. d'amende. parUe

UN voLFiiR ET UN RECELEUR''^^vile. 200 fr. à Luciene Despinois.

Ont été déférés au Parqu^ ., g sursis, partie civile
Carpentier Etienne, il ans. ma- loo fr.. a Angélina Baratte, femme 

Delcambre, 58 ans, ménagère, à 
B«nchin, rue Lamblin ; 8 Jours avec 
sursis, 25 fr, d amende, partie civile 
100 fr. à Henriette Béghin, épouse 
Vanhoutte. ménagére. rue Lamblin. 
k B«nchiD. i Marthe Boidin, rue 
Marcel Sembat. a Konrbln, partie 
civile 150 fr.; 8 Jours avec sursis. 
25 fr. d amende partie 150 fr.. aux 
époux Bourguignon, rue du Lon- 
gueil. a Ronchin; à Gustave Deb«e£ 
avenue Jean Jaurès, a Roncbin. par
tie .civile 200 fr.; 8 jours avec sursiü 

• ..i J à Edouard Delezenne. rue Roger 
Dautre part. 11 a deroW du pajgalengro, à Ronchin ; à J ^ n e

pier demballage au préjudice de 
son ancienne patronne, Mme Can 
noo Madeleine. 1, rue des Trois- 
Mollettes. à Lille.

Il a renvendu le tout pour

de 42 ans. demeurant rue Paul Bert 
à Walincourt, avait pns place sur le 
marche-pied du véhicule.

Dellemmes. épouse Câlin, rue de 
l’industrie, à Ronchin ; 8 Jours avec 
sursis. 25 fr. d amende, partie civile 
loq fr à Arthur Denneulin. rue 
Lamblin. A Ronchin ; 8 Jours avec 
sursis. 25 fr, d'amende, partie civile 
150 fr.. à Henri Cloetens. 44 ans. 
rue Lamblin. A Ronchin ; 8 Jours 
avec sursis. 50 fr, d'amende à Yvon
ne Collier, rue de l'industrie à Ron- 
rhln ; 8 Jours avec sursis, 25 francs 
d'amende, partie civile 100 fr.. a J. 
Ovaere, rue Lamblin. à Ronchin ; 
8 jours avec sursis. 25 fr. d amende

foi est évidente 
Les marchandises soustraite* ont 

été retrouvées chez le sieur D-î.» 
champs et restituées aux propné- 
taires légitimes.

RESPECTEZ LES AGENTS
___ ____ ______________  Lundi, à 17 h 15. le gardien de ' _

Au passage du carrefour de l’an-lia paix auxiliaire Deneestére a faitipartie civile, 50 fr.. à Louis Dhondt. 
clen cimetiere, le camion subit uniune observation au Jeune Huclierichemin des Marguerites, à Tbume»- 
brusque cahot et l’ouvrier, perdant 1 André, 15 ans, qui venait de décro-mll ; â Maurice D'jbar, 35 ans, rat- 
l'équillbre. tomba sur'la chaussée cher une chaîne au garae-corps ins .tacheur, à Ronchin, rue Ijamblin 
Lt roue arrière du lourd véhicule lui’’allé Orand Place. La mère de celpertie civile 100 fr: 8 Joars avec 
passa sur le corps. ijeune homme, Dujardin :  'nés. 25 fr. d amende, partie civile 50 fr

Le conducteur stoppa presque sur épouse Huglier. 33 ans. 13, rue des a Angele Dé.sir. épouse Leleu. ruc 
place et s'empressa auprès de son'Chats-Bossus, à Lille, qui était pré- 'Roger Salengro. à Ronchin ; à So-
camarade de travail, mais ce'.ul-ci »«té. a pris le gardien à partie ct 
avait été tué sur le coup i 1* injurié de « salaud ». etc... Pro-

Le docteur Liber, mandé d'ur-!cès verbal pour outrage a été dressé 
gence. ne put. hélas ! à son arrivée.!“ charge.
que constater le décès ivOLS DE DRAPS, O 'OUTILS ET

Le corps du malheureux fut ra
mené k son domicile dans le courant 
dc l’après-midi.

Ce pénible accident a causé la 
consternation dans le commune, ou 
M  Vandel jouissait de la considé
ration générale.

La victime de ce terrible accident 
était de son état graveur sur bijoux 
à la maison Flinois, à Walincoùrt. 
Par suite du manque dç travail dans 
cette industrie. M. Vandel avait 
préféré, plutôt que de toucher l'allo
cation de chômage, se faire embau
cher comme ouvrier forestier.

Un Algérien a tué 

à coups de hache un 

de ses compatriotes 

à Hersin-Coupigny
Mardi, A 14 li. 30, tfn Algérien

DE POMI^ES DE TERRE

Des enquêtes sont ouvertes sur 
plaintes de Mme Dubois, née Hor 
nez Valentine, 33, rue de la Pép.- 
nière, à Mons en Barœul, pour vol 
d'une paire de draps et de divers 
ustensiles de ménage, d’une valeur 
de 300 francs, commis vers le 10 
courant dans sa maison sinistree 
située 84. rue Denis-du-Péage. à 
Lille.

—  M- Bertaux Marcel, commis 
de la C.N.C.F.. pour vol d'une pince

phie Detmettre. veuve Leselgneur 
ménagere. à Ronchin, rue Ghesqulé-
rc, partie civile 150 francs.

U n  vol important 

à Lille
Commerçant à Lille. M  Meyer. 

rue du Faubourg de Roubaix. a été 
dévalisé de pelotes de laine et d'un 
nombre important de chaussures 

L'enquéte permit de découvrir les 
auteur* de ces vols ; Prosper Le
sage. tailleurs, rue d'Artagnan, a 
Llll#, et Simonne Lesage. couiuncre. 
demeurant également rue d'Arta- 
gnan.

Le Tribunal a Infligé à Lesage.
à plomber valant 76 francs, commis d'emprisonnemeni et A
le 17 courant en gare de Fives- Simone Lesage. deux mois.
Lille i Le plaignant « obtenu 10.000 fr

— Mme Sterckx. née Rossignolle'®t 5 000 fr. de dommages-interéts 
Denise, 69, rue Alfred-de.Musset, à: , t:
Lille, pour vol de 40 plants de pom I APRES LE PILLAGE
mes de terre, commis la nuit du 20 M  l,efebvre, marchand de nns.
au 21 Juillet dans le 
près de son domicile.

LES VOLS DE VÉLOS

rdin situé

de l’Ouest, à Lille, pour vol de sa

Ipiacentinl. il n ’est pas hôtelier et il * „1?? ,, chantier de la Porte d'Arras où
|ne pouvai: songer à conserver Inde- ’̂J"vait en i* plaignant est occupé au déman-
Ifinfment cet hôte. une télement
: Il ilerta M ' Rei.-!enthel qui fut ^ r“  Î  ^ ‘ ^  Duchateau Albert. 42, rue
|d abord bien embarrassé, Mme Rei- Bondues, à Lille, pour vol 
senthel, s'attendrissant, songeait a

LE CADAVRE 

D’UN DUNKERQUOIS 

DANS UN « CERCUÍIL ..

hrpo-

d'encalss^mor.ts
lt Entreprise» de surveillance 
mi Exploitations d appai-cils au 

tomaiiques
m  Aren-e» de publicité, .¡’accomplissement de cette ordon-
c» Entreprises de transactions s'.ir 

appartements, terrains et 
thèques

q"; P - e  dune P - e o u ,
*■ » Tll t * a ' rvMir d am ende  ou de i une  de  ce».. ■

tions sur marchandi.ses et presta- peines — sous la ^  '
tions industrielle» lagents. cour- Peme plus sévère ne soit encourue; 
tiers. représentants, voyageurs, en vertu d autres ordonnances, 
etc, etc > Cette ordonnance est déjà cn

(2) Dan» aucun.' entreprise, »'i- vigueur, 
ctine per»onne Juive ne pourra être Pour garantir l'exécution de cette 
occupee soit comme emp'oye supe- ordonnance j’arrête ce qui suit : 
rieur, soit comme emp’oye ayanti . , „q.,« , de T  S F doivent 
contact avec le public. Sont "'lOTé̂ s immédiatement ; ^ r '
deres comme emp,oyef supérieurs ^ .„i,,,, ,941

ceux q;ii possèdent se ils ou c o n - , , , 
Jointement avec d'autres personnes 2" Eii cas de mariage mxte cest| 
la signature sociale, ceux qui par- la race du chef de famille qui de- 
ticrpent aux benei.ccs dr- l’entie- cide. Si ce demier est Juif, les pod-j 
prise ou ceux qui »ont individuer.e- tes de T. S P. appartenant préten 
ment désignés comme emplovés dûment à son épouse ou aux mem-  ̂
supérieurs par lr Chef de î'Admi- ores de sa famille ou à d'autres; 
nistratwn Militaire de l’Oberfeid-.personnes vivant dans ^  
kommandantur 870 ou par les auto- ménage, les postes de T. S. F. doi-

la- ^ei 'd ^k ^liS?^*^ .^  BRONZE ET DE PLOMB ^"Finalement. Pruvost fut envove et ¡France ». souar 
t 7. Dedommagemern. -  A ^  importants incendies avaient I Lorient. 22. — Un Jeune scaphan- V^âplial général. Il sera transfére^| B ” hunI*‘^Tt?■lmmédla^cmen^^^^^ k

dédommagement ne sera accoj^dé,^^  ̂ provoques. Idner de 23 ans. Raymond Duxin, * l'hospice d'Hazebrouck J,-A. D  revenu immédiatement Mii^ Debael 
l>our le préjudice occasionné par d  autres attaques ont été dirigées I travaillait a 15 mètres au fond I ̂  _______________  de la Pilaterie. à

il’héberger. mais ce n ’était point
solution.

contre Port-Saïd, où d'importantsila mer. Sur le pont du bâtiment,heureux avait le visage ensanglan- 
incendles se sont déclaré# après que qui. dans le port lul envoyait l'air.'té. car le sang avait giclé des oreil- 

t 8. Sanctions — Toute contrn-nombre de bombes eurent eté lan- la sonnette d’alarme retentit. les et du nez et malgré tous les
vention a cette ordonnance serai cées. i En un clin d'œil les hommes re-'efforts de l'equipage du bord lè

QUARANTE BELGES

En un clin d’œil les hommes re-'efforts de l'equipage du bord le QUI TRANSPORTAIENT 
montèrent leur camarade engoncé: ieune homme ne put être rappelé; DE LA FARINE tT DU BLÉ 

idan* la lourde armature de bronze *  la vie i u c  rAl\inc. C.I U U  DlÆ.

jet de plomb ct ouvrirent l’alveoie. La victime, un rescapé de Dun- SE FONT PINCER A BUSIGNY 
de verre qui permet au scaphan-l kerque, était marié et pére d ‘ ‘ ‘  “ ’ '-»-n "  «

[drier de voir son-ouvrage. Le mal-, jeune enfant.

La victime ^

hache au MU. lui sectionnant'l’ar-.ïe "¿a bicÎ^leUe conrmîs’ le'Tl' Ju'il 
T* . .4 1 1 vers 11 h., dans le garage de la
Lenquéte est condul̂ ê par les banque < Crédit Commercial de 

gendameries d Hersin-Co'jp^gny et ¡France ». square Jussieu. Préju-
rancs

Debaele Marie. 169. rue 
Marcq-en-Barœul 

également pour vol de sa bicyclet'e

nies françaises competentes
(3) Sur la demande du Chef de est de même, lorsque le Chef de 

l'Admmistration Mili’airede l'Ober- famille est aryen, mais que le poste 
feldkommandantur 670 ou des auto- de T. S F. appartiendrait à un juif 
rites Irançaise» competentes, les vivant dans le même ménage, 
employés Ji’iî» devront être rem- autant que les Juifs vi.ses
place* p«r de» employés non-juifs, cette ordonnance ont leur do- 

IV. — PARTS SOCIALES micile dans une commune desservie 
ET ACTIONS par les tramways de Lille, les pos-

APPARTENANT A DES JUIFS Ites de T. S. F. sont à remettre à ia 
Zahlmeisterei de la Feldkomman- 

Des commissaires-gérant» pour- ¿»ntur 678. Lille. 163. boulevard de 
ront être nommr-s po.ir eerer les Liberté, maison au fond de ia 
part» sociales dans Ves société» a étage

r t r r n a " d ; » " T , u L » ' ‘^oVa'Tcs A»'Le, luif, domicil.^ dans l,s 
e^eprises J-aivcs. 1-es dJ=pos;tions autres coi^unes de 1 arrondiss- 
de l’Ordonnance sur la gestion de» ment de ULe remettront leurs pos- 
«ffalre» en date du 2« mai 1940 :es de T  S. F au maue du lieu de 
trouvent une appiication «Malofiruc -̂ ur résidence
aux commiwairrs-géranis. L^s com- 50 Les maires de ces commune?

vent également être remis. Il diplomatique de la

L a  collusion 

entre 

les EtatS ’U n is  

et les Soviets

Un article 
du Dr Karl Megerle

Berlin. 22 — Le Dr Karl Megerle de ia Section textile est M. Robert

La Basses, ayan: été complète
ment dévalisé par de* habitan'uS de 
cette commune, le Ttibimal correc-

r . .  _______  H tionnel de Lille a prononcé les con-
Les bandes de vdleurs de velosirt,mnoti/>n« »n vont». ■ 

continuent toujours à opérer. A su.vantes .
sujet, la police a recueilli las plain-' Six mois d'emprisonnement avec 
tes de M. Ferrez Eugène. 97 quai sursis et 100 fr d ’amende A Alcide
■ ............  • ' Guilluy. Dominique Torcq. Oa*- /:.

Coquerelle et Augustin Coquerelle ; 
Quatre moi* avec sunsls et 100 fr 
d’amende à Henri Trénel ; Quatre 
mois avec sursis à Eugène Denia- 
rets : Trois mois avec sursis et 
50 fr. d’amende a Alfreda Choque' ; 
rrois mois avéc sursis et 25 fr. d ’a
mende à Eugénie Hersin. femme 
Rose : Trois mois avec sursis a 
Paule Dubuisson. femme Caenepel ; 
à Marie Lallau. femme Debœuf, ; 
à Emilie Togny ; Deux moi* avec 
sursis et 50 fr d'amende à Yvonne 
Delplanque, femme Guilbert, A Co- 
qnerelle Jeanne, epouse Wicauart

LA CARTE DE VETEMENTS
et d’Articles textiles

< Sous le titre « Comment utiliser Caiegon de barn 
|”oï points », l'O!lice de Répartition - 1““ '=

contenant pax

«Berliner Boersen Zeltung» consa 
cre des considerations au fait que 
lek Etats-Unis ont fait taire tou» 
scrupules d’ordre moral et ont fait 
fl de leurs anciens principes écono
miques en collaborant avec l'Union 
Soviétique.

Le publiclste allemand fait res
sortir que depuis la révolution 
bolcheviste les Américains s'effor
caient d’écarter de leur pays les 
produits soviétiques.

Ils avalent pour cela deux motifs

Carmichael, publie let textes o//i-i ciîâiiîLttU'' üa' pairei' conWnànt

contenant pas dc

missaires-g.'rants
vendre les parts soc aies et es ar- postes a la ^»nuncisirici 'auicsati^,, — .„„„n p .p
tions. II» ont v„»-à-vis de» sociétés voir 3 > Jusqu’au lcr août 1941. , concurrence ren
ie» mêmes droits que les possesseurs g. pour le même lour les m airesLJ^'L^J^,; „ir de foVĉ ^
des parts sociaies et des actions isignaleront : ¡devait contribuer considérablement

V. — SUBSIDES « a> SI tous les Juifs de leur-Com-.  ̂ i-*ccentuation du chômage, ce qui
INDISPENSABLES mune ont observe cet ordre de re-,favorisait l'extension du radicalisme

J isquà no'uvel ordr., les commis- r “ "-*®“"  I : . ? .  Etats-Unis et permettait au

deit complets concernant la carte 
de vêtement.’’ : en voici let passa
des principaux :

Trois cartes
Trois cartes de vêtements sont 

instituées :
— Une carte provisoire de vête- 

in'ents ct d’articles textiles, compor
tant 100 points

— Une carte spcciale de layette 
comportant 240 points.

— Une carte spéciale de véte- 
prïncipaux : 1’ les marchandises ments et d’articles textile» pour en- 
bolchevlstes étaient le produit du;tants en bas-âge. comportant 140 
travail de prisonniers et d'esclaves:¡points.
i> les produiu soviétiques rédui-| vctement8 pour hommes 
salent le standard de vie de 1 ouvner, a - Vêtement» d« iKìsuì 
américain et concurrençaient les: autres #ua maille»
prix du marche américain, ce qui: Pomu

l’industriel Vêtement un permea bi usé popeline 0̂

! contenant

I pairei

de Aa laine ...............
Chaussettes Ua paiiej

pas de laine ...........
Socquettes orumaires 

contenant pas uè laine* 
àocquelles ue tpoil et cftitusaons 

(la paae> cx)ntenant de la lame 
Cant*. miiaines et inoul*es iia 
Gants nulitaiies et mouties (la 

paire» conienant de la la m e ....  
pau-ei ne contenant pas de laine 

Jacne-ae4. cacne-coi ae moiiis oe 
1 m. 3U/U ni. "40, iranges non 
comprises —  Au-üessus ae celle 
taïUe, ces articles beront assi
miles au metrage du t m u  coi- 
lespundant.
— contenant de la lame .............
—  ne contenant pai» de laine.... 

Passe-montagne contenant de la
lame ..................................................

C - ArticMs tfe chemitene

Une quarantaine de Beiges, hom- entre 6 h. 30 et 10 h. à l an
mes et femmes, ont été surpris par *>e de* rues Masséna et Puébla. à 
le-s gendarmes à Busigny. alors qu'ilf " 
transportaient frauduleusement do' 
la farine et du bie.

Plusieurs centaines dc kilos de 
marchandises qui allaient passer 
ea Belgique ont été saisis et mis 

la disposition du RavitAïUement 
général.

commis le même jour dans sol-|Un mous avec sursis à Henri Chieux, 
rée, dans le couloir d'un café, ruf à Andre Pzyzanski. à Désiré Gui- 
du Sec Arembault, à Lille. Preju-:gnet et à Jeanne Coquerelle. fem- 
dice : 1.500 francs ime Vas:,

, T7 P “ «'*!, 36 nie de! ENTRE VOISINS
Lille, à La Madeleine, pour vol de __
sa bicyclette d’une valeur de 500 fr. Léonle Cornou. femme Savoy. 27 

ans. ménagere. rue des Gantois, a

¿z \ ® inaiica ue menaçait sérieusement l’industrie|Vêtement impermeabiii.
sont autor.ses a joni tenus de faire parvenir eeS| ^ charbon, du bois et'Vetement caoutchouté
ôcales et .es ac- postes à la Zahlmeisterei <adressc|5™*"“ „ " 'c n a r o o n .  au ou s , Doublure d’imperméab

»afríï¿^4anW ch*rgeUi¿”  gerance *>' aucun Juif ne réside dans ,-egimc communUte de franchir qùel-
X L ^ n t ^ r ^ e »  s^ialcs ""dunéan'liques etapes vers son but. à savoir

ne d^^TO^ donner Le* Postes de T  S. F apparte- nnstauraUon d’un Etat soviétique'
•ctions Juive*, ne d'-'Tom d o n n e r ^  trouvent motidiaL
aux ayants droit, .̂ u. ■’ 5' actuellement dans de* canlonne-
de la g«t^^ie^l^^^^^^ oe=“ Pe» par l'armée aile-!
solument in£iispensât>.cs d'antrps servlcea aîl^l

VI. — MISE EN DÉPOT Imands sont exceptés mai* doivent ^n ispr^nt. au c^rs des années
DES POSTES DE T.S.F. I néanmoms être déclarés à 1 Mairie. > e s ^u r e s  l » p U ^  dl^^

Il eat interdit aux juifs de dete 
nir des postes de T.S F Tous les 
postes de T.S F. appartenant à de# 
Juifs devront être déposés avant le 
15 Juillet 1641 aux Kreiskotnman- 
danturen compétentes, pour la ville 
de LilU' et .»on aiTondissement. * 
la Feldkommandantur. qui en don
neront acte

VII. .. INDEMNISATIONS I

Der Feidkommandant ;

in Vertretung : 
signe ; D ' Hofenmayer 

Kriegsverwaltungsrat

huilé
mperméab!e .............

Poncho cycliste caoutchouté ___
Canadienne ..........................................
Vareuse molleton non doublee.
 ̂ veston alpaxa non double, veste 

de chasae sans carnier. veste ou
rondin de «arçon de calé .........

Blouson contenant de la lame . . . .
Blouson ne contenant pas de lame
Carnali ..................................................
Gilet .....................................................
Gtlet d'habit piqué ...........................
Pantalon .........  .................................

I Pantalon ftanetle ...........................
Le Or Mégerlé poursuit : IRobe de chambre ne contenant pa»

«Conscients des dangers, les Etat.»-! **"’* .................................
Ar.4eltt d* baniMMrl«

(artleltt * mailMi) 
d’empécherl'impÔnatlondeprodul’.£:cosIume d'entrainement 2 pierei 
bolchevistes. Ces mesures furent, jeise.v. nr c-onten«nt p«« de Uine 40 Ce'inturi de” liànerie 
bien, de temps à autre, contrecar- Coatume d̂e ntrainemant. pantalon 

Irées par les milieux commerciaux et | *«uj ou blouson manche» langues

Pour le» cheniiKs sur mesure, 
suivant tissu au metre.
Cnemise oe Jour col tenant.............
Cnemise ue jour sans coi .............
Chc-mise de ceiemonie .................
cnemis« de travail ........................
cnenus« de nuit ...............................
Pyjan^a ..................................................
Cneniisette de spurt ........................
Gilet de coton ...................................
Caleçon court ...................................

¿J.*-aieçon long .......................................
^  îüip .............................................

anuit ........................................
^euno ir  de bain avcc ou sanb

^  manches ..........................................
'Ceinture de ilanclie c'ontcnant de 

la laine, de ‘à metres de long.

L’EXPÉDITION DES PETITS 

COLIS DE BELGIQUE, 

HOLUNDE, DAN'£MARK 

ET NORVÈGE
L'Administration des P.T.T. com- 

munique :
Les petits paquets déjà admis g 

l'expédition dans les relations pos
tales entre la zone occupee du 
terntoire français et l'Allemagne (y 

is compris l'Alsace-Lorraine. le Luxem
bourg. le Protectorat de Bohemt- 

J Moravie et le Gouvemement général 
•¿Idc Pologne) sont également admis 

dans les relations avec la Belgique, 
la Hollande, le Danemark et 
Norvège.

En outre, les objets à tarif réduit 
énumérés ci-après, dont l'envoi est 
autorisé dan* les relations précitees. 
peuvent être désormais soumis à la 
formalité de la recommandaüon : 
imprimes, papiers d ’affaires, échan
tillons sans valeur, envois groupés et 
petits paquets.

La Mad#l#ine, a dérobe k diverses 
repnses des sommes d'argent au 
prejudice de son vois'ji de palier, 
sommes qui se trouvaient dans une 
va.ise

Elle a été condamnée à six mois 
d'emprisonnement avec sursis et a 
50 fr. damende.

LES MŒ URS

Tribunal correctionnel

I Ceinture de flanelle contenant de 
j la laine, de 4 metres de long.. 
iCemture de flanelle ne contenant 

pas de laine, de 3 metres de long 
? ne contenant 

pas de lame, de 4 metres de long 
Chem:se de tlanelle

CONSEILS MUNICIPAUX 

DISSOUS

Le « journal Olfiael »

êennnm IniiM  IntêrmKéx m ai«  enravé - ^ ' 1 ................. ^ ................. ’■¡0]Chemiiiettc sport de llaneile. ne
m «nch«s longues ne contenant pas de lame .................

rent finalement le développement contenant pas de lam e.................
de ce chancre rongeant le commerce Ipuii-ower ou rhai.daii contenant
américain. »

Le journaliste allemand conclut 
t Aujourd’hui, les Etats-Unis ecar- 

tent toutes les anciennes objections 
et ceux qui. Jadis, luttaient pour le 

et le ‘
/iV s ..,.,.,. 4nH«r,n(fe ne »era ac ' ^  * Journal Olficiel » publie les et ceux qui. laeus. luttaient pour .e
(1) Aticunc indemnité n e^ra  ac ordonnant la dissolution des maintien et le relèvement du stan-

S ? .", ï Conseils municipaux de» communes dard de vie de l’ouvrier américain
de lappllcation des ordonnances, Bondues (Nord). Fortei^n-Xr-isont à présent les alliés des escla 
relative* aux mesures contre (Pas-de-Calais). Ivagistea de Mo#cou »
juifs 1 __________________________________

(2) Les employé# Juif» qui seront 
congédiés au 1« Juillet ou A une 
date ultérieure, bien que la conti-; 
nuation de l«ur emploi ne soit pas‘
Interdite, n'ont droit à aucune ré-' 
clamation en Justice pour indemni- 
téa de congédiement anticipé |

Vlll. — DISPOSITIONS 
PIÑALES 

Quiconque contreviendrait aux 
<U«Maltions de la présente ordon
nance. sera puni d'emprisormement 
et d ameiíde ou d'une de ces peines 
seulament a moins que. en vertu

L e  c o m m u n i q u é  italien

de la laine, avec manches 
PutUower ou chandail contenant 

de la ¡ame. avec manches courtes
ou sans manches ...........................

Gilet de dessous (hiver) contenant 
de la laine, manches lonfues.. 

GUct de dessous <hiv'er) contenant
manches courte* ..........................

G il«U  de dessous (hiver) contenant
de la laine, sans manches .........

Autres gilets <htver» ne contenant 
pas de lame, manches longues.. 

Autre« gileU (hiver> nc contenant 
pas dc laine, manches courtes.. 

Autre« güeU  <hiver) ne contenant 
pas de laine, sans m anche*... 

Gilet filet contenant de la laine.. 
Gliet filet ne contenant pas de

lam« ..................................................
Gilet tailleur manches longues .
Gilet UilUur  sans manches .........
Chemisett« de »port manch«« cour, 

tes. col rabattu, contenant de la
laine ..................................................

Chemiiiette de sport col montant 
et loup dc mer ne contenant pas 
de laine

Gilet de flanèlle contenant de la
laine ................................................

Gilet de flanelle ne contenant pas
de laine ..........................................

Caleçon de flanelle court .............
Caleçon de flanelle long .................
pyjama de flanelle ............................
Mouchoirs Ues deux) .....................

.^ICols (les deux» ...................................
1Manchettes (la paire) .....................
Cravate ..................................................
Cravate de chass« ............................
Guêtres montantes eu Jambières

UN DÉSESPÉRÉ SE NOIE 
DANS LA DEULE

Lundi, vers 19 h., le corps d’in 
noyé a été retiré du canal de la 
Deûle. à proximité du Pont du 
Petit-Paradis, et transporte à Ui 
Morgue. Le défunt, reconnu par sa'
famille a été identifié comme etani, Garçon de cafe A Lille. Pierre 

‘‘i""* Brion. 33 ans. rue Jean-Jacques 
cillé à Lille. 21. rue Hippolyte-Lau- Rousseau, a commis des outrage* 
rent. D  apres lenquéte ouverte par pubu« a la püdeur. Le Trib'onai lul 
M. le Comfnissaire de police du,a inflige quatre mois d cmprisonne- 
4e arrondiwement. U s'agit d'un.ment ; Charles Boquillon. colpor- 
siiicide et M. pavcnelle avait mam-;tel,r sans domicile f;xe. pour, des 
feste a plusieurs reprises 1 mten faits identiques, a également ete 
tion de mettre fin a ses Jours condamné a quatre mois d'empri

sonnement.

VOLEURS DE BICYCLETTES 

Jules Meurein. 44 ans. debardeur 
lk Sainghin-#n-Weppe«, et Maunce 
i.Marga. 25 ans. terrassier à LIIM, 
Irue Pierre Legrand. ont dérobé cha- 
ictin une bicvclet e. Q'aatre mois 
lavec sursis àu premier et 25 fr 
! d 'amende : quatre mois au second

LES TUBERCULES

Privé de pommes de terre. Gus- 
que ausî imponante que celle (jui aitave Havet. .19 ans, cantonnier a 
nécessité plusieurs comptes rendus Mérigni«*, a dérobe 9 kilos de ces 
demierement. qui vient d'être évo-'tubercules dans un champ. Il a été 
quee en partie devant le Tribunal ¡condamne a deux moi* d'emprison- 
Correctionnel de Lille, presidé pan nement avec sursis et 25 fr. d’a- 
M. Daniel Cazes. président du Tn- mende. 
bunal de Lille .  ^  , .1 *-E BIEN D'AUTRUI

Il s’agit des Etablussements Geslot 
et Voreux. à Faches-Thumesnil qu.| un mols d'emprisonnement a 
furent eux aussi l’objet d’un pillage |Enniienne Golliot. 20 ans. rue Mac- 
particullèrement .scandaleux. Iq'uart. a Llll#, pour avoir dérobé

Au cour» de la première audience | une certaine somme d'argent, 
des condamnation» à des peines, — Trois moi* à Arthur Bocquet, 

■'38 ans, ouvTier agricole, sans domi
cile fixe ; Quatre mois A Raymond 
Desmeulin. 37 ans. sans proiession. 
rue Linné, à Tourcoing, et à Geor- 
ges Van Paemel, 3« ans. rue de 
l'Hippodrome. même ville, poursui-

LE PILUGE 

DES ÉTABUSSEMENTS 

<( GESLOT-VOREUX »

A FACHES-THUMESNIL
Voici une seconde affaire, près-

tous articles analogues. 
Manches lustrine (la paire).
Casaque de jockey ....... .
Spencer............v...................

U  FOIRE AUX CHEVAUX 

A SAiNT-MARTlN-AU-LAERT
1.S Le 21 juillet est la date à laquelle
^ ,a  lieu l’annuelle Foire aux Cihevaux --- -----
5 de Saint-Martin-au-Laert. l’une Jes d’amende furent prononcées ; il y 
¿Iplus grandes foires du nord de là eut également un acquittement.
«'France ' Pour ne pa» alourdir ce premier
al Cette importante foire attirait'compte rendu nous nou» limiterons 

•4.chaque année une foule considéra- condamnations à l’empnsonne-
ble dans la petite commune dont ¡ment ..... ........................ .
la place pourtant vaste était -'n-l Noémle Canon, ménagère, k Fa-|vu du chef de vol. 
core trop petite. De nombre-jse» ii*.'che*-Tbame»nll. 3 mois avec sursis'
tes y etaient amenées let 50 francs d’amende. 1000 francs; DANS LES JARDIN S OUVRIERS

Cette année, malgré les diffic'il-lde dommages-intéréts à la partlej  ̂ ^  ,
tés de déplacement et la rareté des'eivile : 1 mois avec sursis. 50 fr Ouvner ^ulanger ft Roubaix, nie 
chevaux, la foire a obtenu un suc Id’amende. plu* 400 fr. à la partie de la Perche. Lucien Plouvier. ftge 
cés presque inespéré. Le nombre de'civile. a Fernande Delannoy. épouselde 21 ans n’a pas hesite ft penetr.-r 
chevaux présenté était assez im IDancoisnc. ménagère, rue Jean-j dans les jardins ouvriers de la Fila- 
portant. . ¡Jaurès, ft Ronchin ; 1 mois avec I ture du Nord pour tenter de dero-

Voici quelques cours pratiqués • ¡sursis. 500 francs ft la partie civile i>>èr des legumes. 
chevaux de trait : 35 ft 50 000 fr -lik - P • rue Marcel! 1« Tribunal a sanctionné cet e
lais 18 mois : 40 ft 45 000 francs ’ iSembat à Ronchin : 1 mois avec| tentative criminelle, par un mois 

Il n’y eut que très peu de lal-|»ursis. 25 francs d'amende et 5 0 0 'd'emprisormement . 
trons pour lesquels les éleveurs of>-ifrancs pour ia wirtie civile, ft Léonj AFFAIRES DIVERSES

is mandaient un prix très élevé. iCoraud et ft sa femme, née Marie ________ _ ,, _  __ ____.
Béarez. avenue Jean Jaurès, à Ron-'..“i* d emprisonnement a

Mohamed ben Ahmed Chabanne 
manœuvre ft Lille, rue des Robleds.

1,1. ..c » ______ avoir contrevenu ft uu arrété
noyauteur. nie Jean Jaurès, ft pi. ¡d’expulsion.
ehes-ThotnesnlI. | — Quinze Jours d’empri^nne-

chln : 1 mois avec sursis. 25 franc« 
I ___-~r............... ........... , |d amende et 500 francs à la partie
il DES VÊTÎMENTS USAGÉS clvlle. ft Joseph_Dekevser, 40 sns

RÉCUPÉRATION

La Prélecture communique :
M. Bftlbaert. 34. avenue du Peuple 1 mois avec sursis et 200 fr. de- k. nvciJUC UU rCUpMT A «»-.v vu.«.a vi ii. uc

ijiBelge. ft Lille, a eté désigne commeidommages-intêrét* * Arthur André. 
ISO Contrôleur textile du Secours Na-i46 ans. trieur de lame, rue de l'In-

ment ft Attillo Mon elio.’ 49 
ouvrier agricole ft Prér»oiqu«#. l»ur

Rom#, 22. —  Le Grand Quartier Général communique :

L## ba### naval## d# l’il# d# Malt# furant à nouvtau kom- 

bardé*« par no# aviona, dan# la nuit du 23 juillet.
■n Afriqu# du nord, #ur I# front d# Tobrouk, d# nouv#ll#« 

t#ntatw## d’atta«|u# •nn#ml#a furant nattamant rapouaaé#«.
L ’aviation d# l'A*a a bomlMird« daa poaltlona da d*f#naa, Icaieçon ion* contenant dt ia laine w 

daa batteri## #t daa eoncantratlona da vthleuiaa annamiaa da laine".”." * m
d'autre» dispositions U M  peme «vlona allamand# ant attaau# un pétroiiar angiaia

‘’^ Q i S î r .^ ' i r ^ S i c S S l e .  biens au nord.##t d# Maraa-Luei. #t l’ont coulé, fannam l •  aurvolé 

pourra étiie prononcée ' Bancazl at Oarna.
_  e m t r e e  e n  VIGUEUR  ̂ Kn Afriqua oriantala, una da noa colonnea, formé* par daa 

La ’ oréaente ordonnance entrera troupaa italiannaa *t indigènaa da la garnison da Uolchafit,
«n vigueur dès sa publication ! a affactué un* r«oonnai*Mine# armé* tré* pr<rf»ndém*nt dan# le«
UUc. le 5 JuUlet 1B41 {poaltlon* *nn*mles-

Le Commandant Oans la aoirée du 20, un apparali ennemi a Jeté quelques
de rOberfeldkommsmd^ur 6^0 ^  ipiartier hakité de Mazzarino (province Caltanla-

0 « « » i i e u S S i T  laatU). II y eut douze morto et klaaaéa parmi ta population civile,

opciivci .......................................... ....................  ..... ....... — — ---  •— avoir outragé et frapné le garde-
• ^ I tional dans le département du Nord Idustrie. ft Ronchin ; 1 mois avffcj champêtre de cette commune.
« D . y«t*m«ntt d« travail p»ur h#mm«i|à l'effet de procéder ft l'examen deo sursis, partie civile 100 fr.. ft Aiméi _  „m t tours d'emprisonnement 

32 vêtements échangés dang les maga-'Clenet. 5« ans. rue de l'industrie. ftL, 500 fr de dommsges-intérêt* ft 
'sins et récupérés au profit du Ronchin ; 15 Jours avec sursis. 2,'i.Loui, Gaule mineur A Oetrloourt

4 Veston de velours 
^iGilct de velours, d« reps, côtelln*
12' et coutils lourds ...........................

Pantalon dc velours, de rep«. côte
line «t couUla lourds

Caleçon court contenant de la laine 
Caleçon court ne contenant pas de

laine .................................................
SHp ne contenant pas de lame.. 
Maillot de iport sans manches

contenant de la laine ................
Maillot de «port sana manches,

ne contenant pas de lame .......
Culotte de «port ne contenant pas

de laine ......................................
Maillot de bain

l a m e ...............
ne contenant pas d^ lame. 

Caleçon de bain contenant de

contenant de la

‘2(Secours National.

„¡d is t r ib u t io n  d e  m aizè n a
La Préfecture communique: Louise Briaset. rue

La Maizena sera distribuée en ;
Juillet dans 1er mêmes conditions|î'„'"î*^‘f ^ ‘ „\“ dommages- 
qu'au cour* du mx)L» de Juin et sur 

‘3|présentation du ticket « O »  de ta 
carte denrées diverses

Peignoir de coiffeur avec manches 
Peignoir de coiffeur sans manches 
Veste cuiamicr ou b«rman. v «su  et 

bourgeron de boucher, veste 
charcutier blanche et Ulas. veste
de coiffeur ...................................

Veste mécanicien, longotte. bourge
ron blanc et bleu, veste pour 
peintre, veste ou coltin noire, 
gri«« ct m«rron. veste laitier, 
giict val«t (manches longucsi. 
veston de coutil« «t «ur-vétement
motocycli«te ...............................

Cott« mécanicien, longotte. cotte 
noire, grise et marron (forme 
droite et demi-hussard), panta
lon de cuisinier coutil à carreaux 
bleus et blancs, pantalon de bou- 
langer, cottes de peintie et de 
piÀtr^a pantalon viilet. pantalon

francs d'umenie. parUe civile lOO pour’ coups et blessures 
francs, ft Gt^Uve Boone. 63 an.. ,  „ ,„ ^ 1  Giraudet.

31 ans pour mendicité ; même pei
ne ft Emile Hébraut. 48 ans. for
geron rue du Vieux Faubourg, à

........ .......  ̂ Lill#, pour infraction A un arrête
lintérèt* ; IS Jours avec sursVr'par-'d'exulsion. 
tie civile 100 fr.. A Jeanne Dehaies.l — Vingt Jours et 5 fr. d ’amende 
énouse Papeghin. ménagère ft R«n-iA Marie Vandercam. menagère. rue 
ehin. aveiiue^Jean Jaurè* ; 16 iourslGulllaume Wernier». A Lille, “ 

outrages et i w e ^  ; Quinie

d* livreur (coutU lacet), panta-
I lon de coutil ...................................

a.Combuiaiaon de travail ................
Tablier d* Jardinier, boucher ou 

autre», de tte» formes et dc lou- 
tes couleurs, ne protégeant que
le devant ........................................

Totte-tablier .......................................

(A  tuivre/

aVec sursis 25 fr d’amende "̂ tjtrtie 
Civile 200 fr ft Madeleine Van AUt 
35 ans. menagère. é Raoehin. rue 

f n? ••i? »ursls. par
tie civile 100 fr  ̂ à Achille Claeys. 
U  ans, forgeron, à RMichIn. rue de 

sursis.
»  J /  ^ amende, partie civile 300 fr . 

¡a Marie Crombct, femme Fouquart. 
l'U* Sadi-Carnot, à Raochin et Ai

pour
 ̂ ---- jour*

avec sursis ft Clement Petit, ca
mionneur. rue de Lannoy..à Rau- 
baix. pour outragea ; Qulnie Jotus 
avec sursis et IS fr. d'aaaond# A 
Hélène Watreloa. sana profeaslon 
ft Llll# : Qulnæ Jour» avec aursis 
et 25 fr d amende A Anaelme De
lattre. cuIUvateur A Baw oem ^ éga
lement pour ouirages.


